
 Antalis Interior Design Award 
REGLEMENT 

LE PRESENT DOCUMENT DÉFINIT LES RÈGLES OFFICIELLES DU CONCOURS INTERNATIONAL DÉNOMMÉ : 

ANTALIS INTERIOR DESIGN AWARD 

DENOMMEES CI-APRES “LES REGLES”. 

CE CONCOURS INTERNATIONAL EST RESERVE AUX PERSONNES AYANT L’ÂGE LÉGAL DANS LEURS PAYS D’ORIGINE ET 
QUI SONT DES PROFESSIONNELS TRAVAILLANT EN QUALITÉ D’ARCHITECTES, DE DESIGNERS D’INTERIEUR, 
D’AGENCES DE DESIGN, DE DÉCORATEURS, DE DÉCORATEURS DE MAGASINS, D’IMPRIMEURS, DES PROPRIÉTAIRES 
DE MARQUES OU D’ECOLES DE DESIGN , DÉNOMMÉS CI-APRÈS “LE CANDIDAT QUALIFIÉ” OU “LE CANDIDAT”, À 
L’EXCLUSION DE TOUT CONSOMMATEUR. 

CE CONCOURS INTERNATIONAL EST RESTREINT AUX CANDIDATS QUALIFIÉS RÉSIDANT DANS LES 31 PAYS OÙ LE 
GROUPE ANTALIS EST PRÉSENT AU NIVEAU COMMERCIAL (pour de plus amples informa0ons sur ces pays : cliquer 
ici).  

TOUT EMPLOYÉ PARTICIPANT À CE CONCOURS INTERNATIONAL A TITRE PROFESSIONNEL SERA TENU DE 
DÉMONTRER QU’IL A L’AUTORISATION EXPRESSE ÉCRITE DE SON EMPLOYEUR. EN L’ABSENCE D’UNE TELLE 
AUTORISATION, LA PERSONNE CONCERNÉE S’ABSTIENDRA DE PARTICIPER AU CONCOURS ET NE POURRA RECEVOIR 
AUCUN DES PRIX DÉCERNÉS DANS LE CADRE DUDIT CONCOURS,  

AUCUN ACHAT N’EST NECESSAIRE POUR PARTICIPER AU CONCOURS OU LE REMPORTER (Le coût de la connexion 
Internet supporté pour parXciper et tous les coûts liés à l’uXlisaXon et à la jouissance des prix seront à la charge du 
CANDIDAT et des gagnants respecXvement). 

CE CONCOURS EST UNE COMPÉTITION INTERNATIONALE ORGANISÉE AVEC UN PLAN DE COMMUNICATION MULTI-
MÉDIA EN VUE (1) DE STIMULER LA CRÉATIVITÉ DES CANDIDATS QUALIFIÉS SUR DES PROJETS DE DESIGN 
D’INTÉRIEUR ET D’EXTERIEUR UTILISANT AU MOINS UN PRODUIT DE COMMUNICATION VISUELLE D’ANTALIS 
ACHETÉ CHEZ ANTALIS (CI-APRÈS LE(LES) « PROJET(S) ») QU‘UN JURY ÉVALUERA ET RÉCOMPENSERA, ET EN VUE DE 
(II) DE COMMUNIQUER AU NIVEAU MARKETING ET COMMMERCIAL SUR LES ACTIVITES DU GROUPE ANTALIS ET SUR 
SON PORTEFEUILLE DE COMMUNICATION VISUELLE ASSOCIÉS À CE CONCOURS, AUX PROJETS AINSI QU’AUX 
CANDIDATS RESPECTIFS ET AUX GAGNANTS DU CONCOURS.  

LE DÉPÔT ET LA SOUMISSION DE PROJECTS SONT GRATUITS, NON SOLLICITES ET SANS RESTRICTION, ET 
IMPLIQUENT UN CONSENTEMENT ET UNE AUTORISATION EXPLICITE DONNÉE À L’ORGANISATEUR, SES FILIALES ET 
LEURS AGENTS DE REPRÉSENTER ET DE REPRODUIRE LES PROJETS DU CANDIDAT, LE NOM ET L’IMAGE ET TOUTE 
INFORMATION CONTENUE DANS LA CANDIDATURE À TITRE GRATUIT SUR TOUT MÉDIA ET À L’ÉCHELLE MONDIALE 
ET PENDANT UNE DURÉE D’UNE (1) OU DEUX (2) ANNÉES ULTÉRIEURES TEL QUE DECRIT À L’ ARTICLE 3, EN 
CONFORMITÉ AVEC LES RÈGLES. 

LA PARTICIPATION A CE CONCOURS INTERNATIONAL IMPLIQUE QUE LE CANDIDAT A PARFAITEMENT ASSIMILE LE 
CONTENU DE CES REGLES OFFICIELLES ET LES ACCEPTE SANS RESTRICTIONS ET SANS CONDITIONS. LE CANDIDAT 
AUTORISE L’ORGANISATEUR A PUBLIER LES DONNEES PERSONNELLES COMMUNIQUEES : NOM, PRENOM, ADRESSE 
E-MAIL, ENTREPRISE/ECOLE, FONTION/PROFESSION, PAYS, PHOTOGRAPHIE OU VIDEO, TYPE DE PROJET, CATEGORIE, 
NOM DU PROJET, DATE, DESCRIPTION ET LEGENDE EN TEXTE LIBRE, POUR LES BESOINS DU CONCOURS ET EN 
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APPLICATION DE CES REGLES, APRES S’ETRE ASSURE DE L’ACCORD DE L’UTILISATEUR DES DISPOSITIONS DU PRESENT 
ARTICLE, CONFORMEMENT A LA LEGISLATION EN VIGUEUR. 
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1. ORGANISATION ET APERCU 
ORGANISATEUR : 
ANTALIS, “L’ORGANISATEUR”, Société Anonyme de droit français, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de  Nanterre sous le numéro. 410 336 069, dont le siège social est situé au 8 rue de Seine, 92100 Boulogne-
Billancourt, France, organise un CONCOURS INTERNATIONAL sans obliga0on d’achat sous la dénomina0on suivante : 

THE ANTALIS INTERIOR DESIGN AWARD 
(CONCOURS INTERNATIONAL ANTALIS DE DESIGN INTÉRIEUR) 

(Ci-après le “CONCOURS”) 

Ce CONCOURS est accessible UNIQUEMENT SUR INTERNET à l’adresse suivante :  

www.antalisinteriordesignaward.com (ci-après le “Site Internet du Concours”), 

Ce CONCOURS se déroulera du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 ci-après la “Période du Concours”) 
  
Antalis est le leader européen dans la distribu0on de papiers, de solu0ons d’emballage et de produits de 
communica0on visuelle. Présent dans 31 pays en Europe et Amérique la0ne, le groupe fournit ses services à 100 000 
clients au travers de 93 centres de distribu0on. 

Le groupe Antalis ne distribue pas seulement une large gamme de papiers u0lisés dans l’impression et dans les 
communica0ons professionnelles, il propose également des produits et des solu0ons d’emballage pour la protec0on 
des marchandises au cours du stockage et du transport. Le groupe commercialise également une gamme de produits 
de communicaXon visuelle (posters, campagnes de publicité et décoraXon intérieure d’espaces professionnels et 
privés).  

RESUME GENERAL DU CONCOURS : 
CE CONCOURS EST UNE COMPÉTITION INTERNATIONALE ORGANISÉE AVEC UN PLAN DE COMMUNICATION MULTI-
MÉDIA EN VUE (1) DE STIMULER LA CRÉATIVITÉ DES CANDIDATS QUALIFIÉS SUR DES PROJETS DE DESIGN D’INTÉRIEUR 
ET D’EXTERIEUR UTILISANT AU MOINS UN PRODUIT DE COMMUNICATION VISUELLE D’ANTALIS ACHETÉ CHEZ ANTALIS 
(CI-APRÈS LE(LES) « PROJET(S) ») QU‘UN JURY ÉVALUERA ET RÉCOMPENSERA, ET EN VUE DE (II) DE COMMUNIQUER 
AU NIVEAU MARKETING ET COMMMERCIAL SUR LES ACTIVITES DU GROUPE ANTALIS ET SUR SON PORTEFEUILLE DE 
COMMUNICATION VISUELLE ASSOCIÉS À CE CONCOURS, AUX PROJETS AINSI QU’AUX CANDIDATS RESPECTIFS ET AUX 
GAGNANTS DU CONCOURS.  

Quatre types de projets sont qualifiés pour une par0cipa0on au CONCOURS, au total 12 prix seront décernés : 

1. LES PROJETS EN COURS / ACHEVÉS 
LE CANDIDAT est invité à soumeqre tout projet achevé (ou en cours), incluant au moins un produit du catalogue 
Antalis Communica0on Visuelle. 
Les projets seront affectés à l’une des 5 catégories ci-après, un prix étant décerné par catégorie : 
- HOTELS/RESTAURANT / PRIX HOSPITALITE 
- MAGASINS / PRIX VENTE AU DETAIL 
- BUREAUX / PRIX BUREAU 
- MAISON / PRIX HABITATION 
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- ESPACES PUBLICS ('ERP') / PRIX LOCAUX PUBLICS 

Et en supplément, si le projet u0lise des produits éco-responsable, des films d'architecture ou des films de vitrage du 
catalogue Antalis, le par0cipant peut également prétendre à trois prix supplémentaires axés sur ces produits : 

- Prix Spécial Eco-responsable (Minimum 3 étoiles au Green Star System Antalis) 
- Prix Spécial Film d'intérieur 
- Prix Spécial Film de vitrage 

2. PROJETS 3D 
Le jury décernera 1 prix. L’ORGANISATEUR fournira un modèle d’espace en 3D que le CANDIDAT devra décorer 
en0èrement avec des produits du catalogue Antalis Communica0on Visuelle. 
- Prix projet 3D 

3. PROJET MOTIF ORIGINAL  
Deux prix pour récompenser le talent et l’originalité dans la créa0on d’un mo0f de papier peint  
- (2) Prix mo0f de papier peint  

4. PRIX DU PUBLIC 
Un prix du public sera décerné aux projets ayant enregistré le plus grand nombre de ‘like’ en ligne sur le site : 
www.AntalisInteriorDesignAward.com 
- Prix du Public 

DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Toutes les marques commerciales, logos et tous les autres signes dis0nc0fs reproduits sur le Site Internet du Concours 
ainsi que sur les sites accessibles via des liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs 0tulaires et sont 
protégés dans ce cadre par les disposi0ons du Code de la propriété intellectuelle. Toute reproduc0on non autorisée de 
ces marques commerciales, ces logos et signes cons0tueront une viola0on des droits de propriété intellectuelle 
passibles de poursuites devant les tribunaux.  

Tous les applica0ons logicielles u0lisées sur le site et celles permeqant d’y accéder ainsi que les textes, les 
commentaires, les illustra0ons ou les images reproduites sur le Site Internet du Concours et sur les sites permeqant 
d’y accéder sont couverts par des droits d’auteur et leur reproduc0on non autorisée cons0tuera une viola0on des 
droits de propriété intellectuelle passibles de poursuites devant les tribunaux. 

2. CANDIDATURE 

CANDIDAT QUALIFIÉ/CANDIDAT : 
CE CONCOURS INTERNATIONAL EST RESERVE AUX PERSONNES AYANT L’ÂGE LÉGAL ET QUI SONT DES PROFESSIONNELS 
TRAVAILLANT EN QUALITÉ D’ARCHITECTES, DE DESIGNERS D’INTERIEUR, D’AGENCES DE DESIGN, DE DÉCORATEURS, DE 
DECORATEURS DE MAGASIN, D’IMPRIMEURS, DES PROPRIÉTAIRES DE MARQUES OU D’ÉCOLES DE DESIGN, ET NE 
S’ADRESSE PAS AUX CONSOMMATEURS. 
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LE CONCOURS EST LIMITE A DES CANDIDATS QUALIFIES RESIDANT DANS LES PAYS SUIVANTS : cliquer ici).   
Les profils décrits ci-après sont considérés comme remplissant les condi0ons des règles et comme des CANDIDATS 
QUALIFIES  pour présenter un dossier :  

- des personnes physiques avec l’âge légal : 
o exerçant, pour leur propre compte, une ac0vité économique en qualité D’ARCHITECTES, DE 

DESIGNERS D’INTERIEUR, D’AGENCES DE DESIGN, DECORATEURS DE MAGASIN, D’INGENIEURS, 
D’URBANISTES, DE PROMOTEURS, D’IMPRIMEURS, DES PROPRIÉTAIRES DE MARQUES OU D’ÉCOLES 
DE DESIGN ayant un lien avec les produits et les services proposés par les sociétés du groupe 
ANTALIS dans la Communica0on Visuelle,  

des personnes morales, agissant via leur représentant légal, exerçant une ac0vité économique en qualité 
D’ARCHITECTES, DE DESIGNERS D’INTERIEUR, D’AGENCES DE DESIGN, DECORATEURS, DECORATEURS DE MAGASIN, 
D’IMPRIMEURS, DE PROPRIETAIRES DE MARQUES ET D’ECOLES DE DESIGN ayant un lien avec les produits et les 
services proposés par les sociétés du groupe ANTALIS dans la communica0on visuelle (secteur commercial ou 
scolaire) ; 

TOUTE PERSONNE EMPLOYEE D’UN CANDIDAT PERSONNE MORALE, NE SERA PAS LUI-MÊME UN CANDIDAT 
QUALIFIÉ, MAIS PEUT PARTICIPER A TITRE PROFESSIONNEL AU NOM DE SON EMPLOYEUR, SOUS RÉSERVE QU’IL/
ELLE DÉMONTRE QU’IL/ELLE A L’AUTORISATION EXPRESSE DE SON EMPLOYEUR. SI CETTE CONDITION N’EST PAS 
REMPLIE, LADITE PERSONNE S’ABSTIENDRA DE PARTICIPER AU CONCOURS ET NE POURRA RECEVOIR AUCUN DES 
PRIX DÉCERNÉS DANS LE CADRE DUDIT CONCOURS.  

Les membres du personnel de l’ORGANISATEUR et de ses filiales, ainsi que leur famille, y inclus les compagnons et 
conjoints, et en règle générale les membres du personnel de toute société directement ou indirectement impliqués 
dans le déroulement de ce CONCOURS ne seront pas considérés comme des CANDIDATS QUALIFIES. (Filiale signifie 
toute société contrôlée directement ou indirectement par une autre société, la société mère contrôlant directement 
ou indirectement ceqe dernière, ou placée sous le même contrôle par la société mère). LES AGENCES 
GOUVERNEMENTALES ET TOUT ORGANISME PUBLIC OU ORGANISME CHARGE D’UNE MISSION D’INTERÊT PUBLIC PAR 
ET POUR LE COMPTE D’UNE AGENCE D’ETAT OU GOUVERNEMENTALE NE SONT PAS DES CANDIDATS QUALIFIÉS ET 
SERONT EXCLUS DU CONCOURS.  

CANDIDATURE : 
TOUT CANDIDAT QUALIFIE doit effectuer les opéra0ons suivantes pour soumeqre son projet dans la catégorie 
concernée pendant la durée du concours :  

(1) créer un profil de CANDIDAT sur le site Internet et fournir les renseignements nécessaires sur la page 
d’inscrip0on du Site Internet du Concours.  
(2) prendre un cliché (“photo”) ou faire une vidéo (“vidéo”) meqant en valeur son projet  
(3) inclure une descrip0on du projet : type de projet, catégorie, nom du projet, date, descrip0on en texte 
libre,   
(4) télécharger le cliché ou la vidéo et expliquer dans une légende la contribu0on des produits Antalis à la 
concep0on et la réalisa0on du projet du CANDIDAT ;  
 (Ci-après “la Candidature”).  

Les Candidatures reçues seront intégrées dans le CONCOURS dans une des cinq catégories où elles sont présentées et 
ne seront pas affectées dans d’autres catégories. La même candidature peut également être soumise pour l’un des 
trois prix spéciaux (Prix Spécial Eco-responsable, Prix Spécial Film d'intérieur, Prix Spécial Film de vitrage) si le candidat 
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y postule. Les Candidatures seront évaluées uniquement par rapport à d’autres Candidatures présentées dans la même 
catégorie.  

LE CANDIDAT accepte le rôle d’animateur joué par L’ORGANISATEUR et le fait que son projet puisse être rejeté par 
L’ORGANISATEUR sans qu’il soit tenu de jus0fier sa décision conformément aux s0pula0ons de l’ar0cle 7 ci-après. 

IL NE PEUT Y AVOIR QU’UN (1) SEUL CANDIDAT PAR CANDIDATURE DEPOSEE, INDEPENDAMMENT DU NOMBRE DE 
PERSONNES QUI PEUVENT AVOIR CONTRIBUE AU PROJET. SANS PREJUGER DE CE QUI PRECEDE, UNE PERSONNE 
MORALE AYANT PRESENTE UNE CANDIDATURE PEUT INDIQUER DANS SA CANDIDATURE LE NOM DES PERSONNES 
PHYSIQUES CONTRIBUANT AU PROJET ET FAISANT PARTIE DE SON PERSONNEL (ci-après “ParXcipant Associé”).  
DANS TOUS LES CAS UN CANDIDAT PEUT SOUMETTRE AUTANT DE PROJETS QU’IL LE SOUHAITE DANS LE RESPECT DES 
CONDITIONS DE PARTICIPATION DECRITES CI-DESSUS 

LE CANDIDAT ne peut s’inscrire que via le site Internet. LE CANDIDAT doit impéra0vement disposer d’un matériel 
électronique avec un accès à Internet pour pouvoir s’inscrire et par0ciper au CONCOURS, étant entendu et convenu 
par tous les CANDIDATS que les charges imposées par le service de l’opérateur s’appliqueront conformément à la grille 
tarifaire de l’opérateur en vigueur. 

Pour par0ciper au CONCOURS, le CANDIDAT doit se connecter au Site Internet du Concours 
www.antalisinteriordesignaward.com .  

Les informa0ons devant être indiquées dans le formulaire de Candidature sont nécessaires pour la prise en compte de 
la Candidature et l’octroi des prix.  

Dans tous les cas, afin de pouvoir par0ciper effec0vement au CONCOURS, le CANDIDAT doit remplir strictement les 
condi0ons de Candidature établies sur le Site Internet du Concours et se conformer à toutes les autres instruc0ons 
transmises par tout autre moyen par l’ORGANISATEUR ; 

Les données enregistrées sur un formulaire de Candidature doivent être exactes, exhaus0ves et précises, et doivent 
être données par une personne ayant la pleine capacité et l’autorisa0on conforme pour déposer la Candidature. Toute 
déclara0on erronée ou incomplète ou non autorisée se traduira automa0quement par l’annula0on de la Candidature 
et éventuellement de son prix, le cas échéant.  

L’u0lisa0on de tout système automa0sé pour la par0cipa0on est interdite et se traduira par une disqualifica0on. Si 
L’ORGANISATEUR soupçonne qu’un CANDIDAT a tenté de présenter des Candidatures supplémentaires en u0lisant une 
mul0plicité de profils, d’iden0tés ou tout autre procédure automa0sée, toutes les Candidatures présentées par les 
CANDIDATS seront déclarées nulles et non avenues, et l’ORGANISATEUR peut décider à sa seule discré0on d’exclure le 
CANDIDAT du CONCOURS. L’ORGANISATEUR n’est pas responsable au 0tre des Candidatures perdues, en retard, 
incomplètes, non valides, inintelligibles, ou mal adressées qui seront invalidées. En cas de li0ge sur le 0tulaire de la 
Candidature, le 0tulaire autorisé du compte email u0lisé pour l’inscrip0on sera considéré comme étant le CANDIDAT. 
Un gagnant poten0el peut être requis de prouver qu’il est bien le 0tulaire autorisé du compte email. L’ORGANISATEUR 
se réserve le droit d’invalider toute Candidature pour n’importe quelle raison à sa seule et absolue discré0on. 

Les Candidatures sont soumises à tous les avis affichés sur le Site Internet du Concours, y compris mais non limitées à 
la poli0que de confiden0alité de l’ORGANISATEUR et à ces règles. 
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L’ORGANISATEUR n’est pas dans l’obliga0on de révéler les raisons de l’invalida0on d’une Candidature sinon que la 
Candidature n’était pas en conformité avec ces règles. En outre, l’ORGANISATEUR se réserve le droit de ne pas 
accorder un prix dans une catégorie de Candidature donnée s’il n’a pas reçu un nombre suffisant de Candidatures 
valides et admissibles. 

L’ORGANISATEUR DECLINE PAR LA PRESENTE TOUTE RESPONSABILITE ET SE RESERVE LE DROIT DE RECLAMER DES 
DOMMAGES-INTERÊTS POUR TOUT MANQUEMENT PAR TOUTE PERSONNE AUX CONDITIONS DEFINIES A L’ARTICLE 2. 

3. PUBLICITE  
La Candidature et le Projet ne seront pas reconnues comme étant « confiden0elles » ou tenues pour telle et une 
Candidature ne crée pas un rapport de confiden0alité ou une obliga0on de confiden0alité entre le CANDIDAT et 
l’ORGANISATEUR ou l’une quelconque de ses filiales. En faisant partager sa Candidature et son Projet, le CANDIDAT 
accepte de présenter sa Candidature et son Projet uniquement pour promouvoir ce CONCOURS et non pas pour un 
objec0f commercial quelconque.  

Sauf interdic0on par la loi, la Candidature implique un consentement et une autorisa0on explicite donnée à 
l’ORGANISATEUR, à ses filiales et ses agents d’u0liser et afficher le nom du CANDIDAT et son adresse email et le nom et 
le prénom du (des) par0cipant(s) associé(s) ainsi que leur situa0on dans le cas d’une personne morale agissant en tant 
que CANDIDAT, la Candidature et le Projet (y compris le (les) message(s) et les légendes), le pays, les photos, les 
vidéos, et les déclara0ons à des fins de promo0on et de communica0on sur le CONCOURS sur tous les supports qu’ils 
soient actuels ou futurs et commis dans le monde en0er (y compris mais non limité au Site Internet du Concours et de 
l’un quelconque de ses sites Internet, emplacements présentant les produits ANTALIS, sur tout autre site Internet 
contrôlé par l’ORGANISATEUR ou ses filiales, et sur tout réseau social) pendant la durée du concours et pendant vingt 
(20) années supplémentaires ultérieures, sans no0fica0on ou autorisa0on, compensa0on ou indemnisa0on 
supplémentaire autre que la visibilité accordée ainsi gratuitement par l’ORGANISATEUR au Projet et au nom du 
CANDIDAT et du (des) Par0cipant(s) Associé(s) pendant ceqe période.  L’ORGANISATEUR décide à sa seule discré0on 
d’u0liser ces éléments dans leur intégralité ou en par0e à tout moment. Dans ce but, le CANDIDAT accepte de donner 
à l’ORGANISATEUR une licence mondiale, non exclusive, irrévocable , exempte de redevances, et suscep0ble de faire 
l'objet d'une sous-licence et d’un transfert, d’u0liser, réu0liser, reproduire, transmeqre, afficher, distribuer, 
redistribuer, copier, stocker, modifier, éditer, adapter, traduire ou créer des  travaux dérivés sur la base de son Projet, 
en totalité ou en par0e, dans tous les médias, formats et canaux actuels et à venir, dans chaque pays, secteur et 
espace et dans tous l’univers, dans toutes les langues, tous les formats et toutes les versions supplémentaires, si 
besoin est, et là où cela sera nécessaire, ob0endra toutes les autorisa0ons et accords nécessaires pour répondre aux 
aqentes de l’ORGANISATEUR. En présentant une Candidature, le CANDIDAT accorde par la présente les droits 
expressément prévus sur la Candidature et le Projet à l’ORGANISATEUR, ses filiales et ses agents, et les 0ent non 
responsables en les dégageant de toute responsabilité de quelque nature que ce soit résultant de ou liée à l’u0lisa0on 
de la Candidature ou du Projet. 

En soumeqant une Candidature, le CANDIDAT accepte le fait que la Candidature et le Projet sont gratuits, sollicités et 
sans limita0ons et ne soumeqront pas l’ORGANISATEUR à des obliga0ons autres que celles qui sont incluses dans ces 
règles, et que l’ORGANISATEUR est libre de révéler de manière non confiden0elle les idées contenues dans la 
Candidature et le Projet  à quiconque ou d’u0liser autrement lesdites idées sans être tenu d’indemniser le CANDIDAT. 
Le CANDIDAT accepte également que l’ORGANISATEUR ne renonce pas à ses droits d’u0liser des idées similaires ou 
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associées dont il avait précédemment connaissance, ou développées par ses employés ou obtenues de sources autres 
que le CANDIDAT.  

4. RENONCIATION A RESPONSABILITE 
Le CANDIDAT accepte comme condi0ons de par0cipa0on au CONCOURS de ne pas tenir responsable et de dégager de 
toute responsabilité l’ORGANISATEUR, ses prestataires de service, ses fournisseurs, distributeurs, agences de publicité/
promo0on et chacune de leurs Filiales respec0ves et tous les responsables, directeurs, salariés et agents de ces 
sociétés, les réseaux sociaux (dénommées collec0vement les “Par0es Exonérées”) de toute réclama0on ou intérêt à 
agir, y compris mais non limité aux dommages corporels, à un décès, ou des pertes ou dommages aux biens résultant 
de la par0cipa0on au CONCOURS ou de la récep0on ou de l’u0lisa0on ou de l’u0lisa0on illicite  du prix gagné. 

5. PRIX 
EST CONSIDERE COMME GAGNANT LE CANDIDAT QUALIFIE (Y COMPRIS SES PARTICIPANTS ASSOCIES LE CAS 
ECHEANT) SÉLECTIONNÉ PAR LE JURY. TOUT PRIX OFFERT SERA DESTINÉ PERSONNELLEMENT AU PARTICIPANT 
QUALIFIE QUI A ÉTÉ VALIDÉ (Y COMPRIS SES PARTICIPANTS ASSOCIES LE CAS ECHEANT) ET NE PEUT DONC PAS ÊTRE 
TRANSFÉRÉ À UNE AUTRE PERSONNE.  

POUR LES GAGNANTS DES PROJETS EN COURS/ACHEVES : 
Les gagnants et leur Projet respec0f bénéficieront d’un plan média leur offrant une large exposi0on, dont le détail et la 
durée seront déterminés par l’ORGANISATEUR à sa seule discré0on. Un tel plan inclura : 
- nos partenaires presse qui assureront une couverture média0que sur leur site Internet et dans leur version imprimée 
en donnant des détails sur les gagnants et leurs Projets.  
- la GALERIE sur le Site Internet du Concours où les travaux seront affichés pendant toute la durée du concours. 
- une campagne mul0média de grande échelle ayant recours à toutes les méthodes de communica0on (y compris les 
sites Internet de l’ORGANISATEUR et de ses Filiales et la diffusion via les réseaux sociaux). 

COMME CONDITION PREALABLE, LE GAGNANT ACCEPTERA, EXECUTERA ET ACCORDERA TOUTE AUTORISATION 
NECESSAIRE POUR RECEVOIR LE LOT GAGNANT.   

POUR LE GAGNANT DU PROJET 3D : 
- 2000 € pour le prix  

COMME CONDITION PREALABLE, LE GAGNANT ACCEPTERA, EXECUTERA ET ACCORDERA TOUTE AUTORISATION 
NECESSAIRE POUR RECEVOIR LE LOT GAGNANT.   

POUR LES GAGNANTS DU MOTIF ORIGINAL 
- 1000 € pour le prix par gagnant (2) 

COMME CONDITION PREALABLE, LE GAGNANT ACCEPTERA, EXECUTERA ET ACCORDERA TOUTE AUTORISATION 
NECESSAIRE POUR RECEVOIR LE LOT GAGNANT.   

POUR LE GAGNANT PRIX DU PUBLIC 
- 1000 € pour le prix  
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COMME CONDITION PREALABLE, LE GAGNANT ACCEPTERA, EXECUTERA ET ACCORDERA TOUTE AUTORISATION 
NECESSAIRE POUR RECEVOIR LE LOT GAGNANT.   

Si pour une raison de quelque nature que ce soit, le gagnant ne veut pas ou ne peut pas profiter de l’intégralité ou 
d’une par0e du prix qu’il a gagné dans les condi0ons visées dans ces Règles, il perdra son prix et n’aura droit à aucune 
compensa0on ou prise en compte de sa réclama0on. L’ORGANISATEUR est libre d’en disposer à sa guise.  

Toute personne désirant par0ciper au CONCOURS doit suivre les instruc0ons fournies sur le site Internet hrp://
www.antalisinteriordesignaward.com. 

Les informa0ons qui sont enregistrées sur le Site Internet du Concours par toutes les personnes désirant par0ciper au 
CONCOURS seront transmises à l’ORGANISATEUR. 

Tout CANDIDAT créant plusieurs adresses mail enregistrées sous la même adresse et le même nom sera disqualifié et 
ne pourra réclamer le prix qui pourrait lui être aqribué. 

Toute Candidature inexacte ou fausse ou soumise en viola0on de ces Règles entraînera l’exclusion du CANDIDAT (et 
éventuellement de tout Par0cipant Associé) concerné. 

Toute Candidature ayant recours à des adresses email « temporaires » est strictement interdite. 

L’ORGANISATEUR décline par la présente toute responsabilité dans le cas d’un mauvais acheminement des e-mails. 

L’ORGANISATEUR sera habilité à faire tous les contrôles dans le but de veiller à l’applica0on de cet ar0cle. 

6. DESIGNATION DU GAGNANT ET NOTIFICATION DE LA DECISION 
Le gagnant sera informé directement par l’ORGANISATEUR (ou par tout prestataire de services impliqué dans le 
déroulement du CONCOURS) par mail (“no0fica0on du prix”). Le gagnant sera iden0fié grâce aux coordonnées qu’il 
aura indiquées lors du dépôt de la Candidature. En cas de li0ge à ce sujet, la liste des CANDIDATS et des coordonnées 
afférentes détenues par l’ORGANISATEUR servent de référence. 

Un panel de juges sélec0onné par l’ORGANISATEUR (le “Jury”) qui inclura 1 représentant de l’ORGANISATEUR, 
désignera le gagnant de chaque prix. La désigna0on des différents gagnants aura lieu dans les 60 jours suivants la fin 
de la Période du Concours. 

Les décisions du Jury sont défini0ves et sans appel sur tous les sujets ayant trait à la sélec0on de tout gagnant. En cas 
d’égalité de voix, le représentant de l’ORGANISATEUR a une voix déterminante dans la décision finale. 

Chaque gagnant poten0el doit être en mesure de recevoir des appels en provenance d’un numéro non inscrit/bloqué 
et avoir un accès Internet pour pouvoir recevoir des emails en provenance de l’ORGANISATEUR et/ou de l’agent qu’il a 
désigné. Toutes les taxes fédérales, na0onales et locales ou autres dépenses afférentes au prix gagné, à l’accepta0on et 
à la déten0on du prix relèvent uniquement de la responsabilité de chaque gagnant concerné. Si la no0fica0on rela0ve 
à un prix n’est pas renvoyée dans les délais spécifiés dans la présente ou est retournée avec la men0on « distribu0on 
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impossible » ; ou si un gagnant poten0el est considéré autrement comme non valide en vertu de ces Règles ; ou si un 
gagnant poten0el ne peut accepter le prix pour quelque raison que ce soit, ce gagnant poten0el perdra  
automa0quement tous ses droits à recevoir le prix.  

La liste des gagnants sera publiée sur le site Internet entre le 1er Février 2023 et le 30 Mars 2023 : hrps://
www.antalisinteriordesignaward.com 

7. CONTENUS INTERDITS 
Le CANDIDAT s’engage à se conformer à toutes les législa0ons, toutes les règles et toutes les règlementa0ons en 
vigueur en ce qui concerne l’interdic0on de publier des contenus pornographiques, pédophiles, violents ou de nature 
obscène, ou suscep0ble de porter gravement aqeinte à la dignité humaine. 

LE CANDIDAT accepte que l’ORGANISATEUR puisse re0rer tout contenu à caractère manifestement illicite. 

Si une Candidature con0ent des contenus interdits, elle sera invalidée, tout comme le CANDIDAT et les Par0cipants 
Associés qui l’ont présentée. Les contenus interdits ne doivent pas être considérés comme étant exhaus0fs ; 
l’ORGANISATEUR peut invalider toute Candidature si elle con0ent une photo ou un texte à caractère offensant ou 
obscène de quelque manière que ce soit suivant l’interpréta0on et à la seule discré0on  de l’ORGANISATEUR, portant 
aqeinte à l’image et à la réputa0on de l’ORGANISATEUR (ou de ses Filiales) de quelque manière que ce soit et n’étant 
pas en conformité de toutes les façons avec sa stratégie en ma0ère de marke0ng ou avec ces Règles. 

8. GARANTIE DU CANDIDAT 
En soumeqant une Candidature, le CANDIDAT déclare et garan0t par la présente que sa Candidature et son Projet : 

- ne portent aqeinte à aucun droit de 0ers, y compris par exemple tous les droits d’auteurs, tous les droits 
moraux, les marques déposées, logos ou produits (comme par exemple les noms commerciaux, les labels ou 
les symboles dans les limites autorisées ci-après) ou les images qui ont été créées, distribuées, diffusées ou 
publiées par d’autres, comme ceux présents sur des sites Internet, à la télévision, dans des films ou d’autres 
médias ;  

- ne se rapportent pas à des personnages publics, ne con0ennent pas des matériels reprenant le (les) nom(s), 
l’ (les) image(s), une (des) photo(s), et/ou ne con0ennent pas d’autre(s) élément(s) d’iden0fica0on d’une (de) 
personne(s) (vivante(s) ou morte(s)) autres que celles du CANDIDAT, sans autorisa0on écrite préalable ;  

- sont la créa0on originale du CANDIDAT et n’ont pas été publiés et présentés précédemment pour une autre 
u0lisa0on commerciale ou publicitaire (toute modifica0on, améliora0on ou transforma0on du travail 
préexistant d’un 0ers ne peut pas être considérée comme une créa0on originale du CANDIDAT) et le 
CANDIDAT est habilité à céder les droits accordés dans la présente et au 0tre de la Candidature et du Projet à 
l’ORGANISATEUR, ses Filiales et agents ;  

- n’inclut aucun contenu interdit dans la Candidature et n’a contrevenu à aucune des exigences de la 
Candidature men0onnées ci-dessus ; 

LE CANDIDAT convient par la présente de ne jamais tenir pour responsable de libérer  toute responsabilité, 
l’ORGANISATEUR, ses Filiales et agents, et leurs Filiales, leurs responsables, directeurs et employés respec0fs précités, 
en ce qui concerne toute u0lisa0on de la Candidature et du Projet. 
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9. PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL – AVIS 
D’INFORMATION 

En France, les données à caractère personnel sont protégées, conformément à la règlementa0on européenne 
2016/679 rela0ve à la protec0on des données personnelles et à la loi no. 78-17 du 6 janvier 1978, rela0ve à 
l'informa0que, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée (la “LégislaXon sur la ProtecXon des Données”). 

Dans l’intégralité de ceqe sec0on : 
• le terme « U0lisateur » fait référence à l’U0lisateur d’Internet accédant à et u0lisant le Site Internet du 

Concours. 
• le terme « Donnée à caractère personnel » englobe toute informa0on de quelque forme que ce soit pouvant 

être u0lisée directement ou indirectement pour iden0fier les personnes physiques auxquelles elle se réfère 
(ar0cle 4 de la législa0on française no. 78-17 en date du 6 janvier 1978). 

Pour pouvoir par0ciper au CONCOURS, tout U0lisateur doit créer son propre profil sur le site Internet sur lequel il doit 
nécessairement donner ces indica0ons à caractère personnel à l’ORGANISATEUR, en l’occurrence Antalis, qui agira en 
tant que contrôleur des données et/ou à ses filiales. 

Ces informa0ons sont des0nées à ANTALIS S.A. - n ° 410 336 069 RCS Nanterre - 8 rue de Seine 92100 Boulogne-
Billancourt, France (ci-après «ANTALIS» ou «ORGANISATEUR»), agissant en qualité de responsable du traitement des 
données, conformément à la loi sur la protec0on des données. Pour plus d'informa0ons sur la poli0que de 
confiden0alité d'ANTALIS, rendez-vous sur le site Web du groupe ANTALIS www.antalis.com et cliquez sur «Poli0que de 
respect de la vie privée». 

Les informa0ons fournies par l’U0lisateur sont traitées manuellement et électroniquement sur la base de l'intérêt 
légi0me d'ANTALIS d'organiser, de gérer et de communiquer avec l’U0lisateur afin d'aqeindre l'objec0f du CONCOURS. 

A chaque u0lisa0on du Site Internet du Concours, les données suivantes sont collectées en par0culier : 

• l’URL du lien par lequel l’U0lisateur a accès au Site Internet du Concours 
• le fournisseur d’accès de l’U0lisateur 
• la configura0on technique du navigateur de l’U0lisateur 
• le nom de famille, le prénom (pour le CANDIDAT et pour tous les Par0cipants Associés), l’adresse e-mail, 

l’entreprise/l’école, la fonc0on/la profession, le pays, la photographie ou la vidéo, le type de Projet, la 
catégorie, le nom du Projet, la date, la descrip0on en texte libre, la légende expliquant comment les produits 
Antalis aident le CANDIDAT à concevoir et à réaliser le Projet.  

La fourniture de certaines données par l’U0lisateur, repérées avec un astérisque, sera obligatoire pour pouvoir 
par0ciper au CONCOURS. La fourniture de toute autre donnée sera faculta0ve. Tout refus ou omission de fournir les 
données obligatoires empêchera l’U0lisateur de par0ciper ac0vement au CONCOURS.  

Les U0lisateurs sont informés du fait qu’en révélant leur adresse e-mail, ils peuvent s‘opposer à toute u0lisa0on 
commerciale de leurs coordonnées, et ce à 0tre gratuit. 

Dans tous les cas, l’ORGANISATEUR collectera des données à caractère personnel uniquement pour les besoins du 
CONCOURS et pour contacter ceux qui par0cipent à des fins de prospec0on commerciale, par exemple par des moyens 
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électroniques. Les U0lisateurs fourniront ces informa0ons en pleine connaissance de cause, par exemple en effectuant 
la saisie personnellement. 

L’U0lisateur du Site Internet du Concours sera informé au moment de l’inscrip0on sur le caractère obligatoire ou 
faculta0ve des informa0ons qu’il aura à fournir par le biais d’un astérisque. 

L’U0lisateur autorise l’ORGANISATEUR à rendre publiques les données à caractère personnel ainsi communiquées 
comme  le prénom, le nom, l’adresse e-mail, l’entreprise/l’école, la fonc0on/la profession, le pays, la photographie ou 
la vidéo, le type de Projet, la catégorie, le nom du Projet, la date, la descrip0on et la légende en texte libre, la date et 
le libellé pour les besoins du CONCOURS conformément à ces Règles, après avoir obtenu l’accord de l’U0lisateur sur les 
disposi0ons de cet ar0cle conformément à la législa0on en vigueur. 

Les données à caractère personnel seront également traitées, transférées et/ou accessibles par des des0nataires 
habilités par l’ORGANISATEUR comme par exemple les Filiales et le fournisseur d’accès d’Antalis, et ce uniquement 
pour leur connaissance et  pour les mêmes buts que ceux men0onnés ci-dessus et les données à caractère personnel 
seront également traitées à l’extérieur de l’union européenne.  

Le site Internet et les données à caractère personnel seront mémorisés et entretenus par notre fournisseur d’accès 
basé en France. 

Les données à caractère personnel sont transférées à et/ou reprises par les filiales d’Antalis implantées dans le monde 
en0er, dans tous les pays où Antalis intervient (pour de plus amples informa0ons concernant ces pays : cliquer ici).  

Dans le cas de des0nataires basés dans un pays n’accordant pas un niveau de protec0on suffisant au sens de la 
Législa0on sur la Protec0on des Données, l’ORGANISATEUR s’assure que les disposi0ons contractuelles standard pour 
assurer le transfert des données à caractère personnel sous une forme sécurisée conformément à la législa0on en 
vigueur en ma0ère de protec0on des données sont appliquées dans le respect des législa0ons sur la Protec0on des 
Données.  

Les données à caractère personnel seront conservées pendant une durée minimum de 2 ans et peuvent être gardées 
pendant une période supplémentaire définie par le délai de prescrip0on en vigueur. 

Conformément à la Législa0on sur la Protec0on des Données, l’U0lisateur a le droit d’accéder à ses données 
personnelles (gratuitement), et de modifier, rec0fier, supprimer, bloquer ou effacer ses données personnelles, de 
demander des explica0ons et/ou de s’opposer au traitement de ses données personnelles pour des raisons légi0mes. 
Enfin, l’U0lisateur peut envoyer des « direc0ves spéciales » en ce qui concerne le traitement de ses données à 
caractère personnel après son décès. Pour exercer ces droits, une demande doit être envoyée à l’adresse suivante : 
dpo@antalis.com  

CommunicaXons électroniques à des fins de markeXng direct: lorsque le CANDIDAT validera le formulaire de 
par0cipa0on au CONCOURS, il sera demandé à l’UTILISATEUR de donner son consentement pour recevoir des 
informa0ons commerciales / marke0ng ou une offre de la part d’ANTALIS et / ou de ses filiales par tout moyen de 
communica0on électronique, en cochant une case dédiée. 
OPT-IN: si l’UTILISATEUR a accepté de recevoir des courriels et des communica0ons électroniques à des fins de 
marke0ng direct, ANTALIS et ses filiales seront alors autorisés à envoyer des informa0ons marke0ng / commerciales 
numériques, telles que des informa0ons sur les produits, des offres commerciales, des informa0ons sur un 
événement, des informa0ons sur un projet ou une invita0on, par exemple. 
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Ou, le cas échéant, DOUBLE OPT-IN: si L'UTILISATEUR a accepté de recevoir des courriels et des communica0ons 
électroniques à des fins de marke0ng direct, il recevra un email lui demandant de cliquer sur un lien pour exécuter une 
procédure de confirma0on de son consentement à accepter de recevoir des informa0ons marke0ng / commerciales 
ou une offre de la part d’ANTALIS et / ou de ses filiales, ou par leur intermédiaire, par tout moyen de communica0on 
électronique. 
Afin de se désabonner, l'UTILISATEUR aura toujours le droit de cliquer sur le lien de désinscrip0on qui sera inclus dans 
tout courrier électronique envoyé par ou au nom d'ANTALIS, ou d'envoyer un courrier électronique au responsable de 
la protec0on des données d'ANTALIS à l'adresse électronique dédiée suivante: dpo@antalis.com 
Requête et droit de porter plainte: 
Les requêtes concernant la poli0que de confiden0alité d’ANTALIS peuvent être envoyées à l’adresse électronique 
dédiée suivante dpo@antalis.com. Si les réponses ne sont pas sa0sfaisantes ou si le traitement des données à 
caractère personnel est légi0mement prétendu non conforme à la loi sur la protec0on des données, une plainte peut 
être déposée auprès de l'autorité de contrôle de la protec0on des données de votre pays. 

10. LIMITATION – EXONERATION DE RESPONSABILITE 
Aucune disposi0on de ces Règles n’exclut ou modifie ou vise à limiter, exclure, ou modifier les garan0es règlementaires 
des consommateurs ou toute condi0on implicite de garan0e dont l’exclusion irait à l’encontre de ces Règles ou les 
rendrait nulles et non avenues. ("Garan0es absolues"). Sous réserve des limita0ons men0onnées dans la phrase 
précédente : les Par0es Exonérées ne sont pas responsables et excluent toute responsabilité découlant d’un délit (y 
inclus, sans limita0on, la négligence), du contrat ou d’une autre cause notamment : (1) une informa0on fausse ou 
inexacte due au CANDIDAT, à des erreurs de publica0on, ou à un des équipements ou un des programmes associés à 
ou u0lisés dans le cadre du CONCOURS; (2) des défaillances techniques de quelque nature que ce soit, y compris mais 
non limitées à des dysfonc0onnements, des interrup0ons ou des coupures d’Internet, de lignes téléphoniques ou au 
matériel ou au logiciel; (3) une interven0on humaine non autorisée dans une par0e du processus de la Candidature ou 
du CONCOURS; (4) une erreur technique ou humaine pouvant être commise dans la ges0on du CONCOURS ou le 
traitement des Candidatures; ou (5) tout autre perte ou dommage (y compris, sans limita0on, le manque à gagner ou 
la perte de bénéfices) qu’il soit direct, indirect, spécial ou ayant un lien de cause à effet de quelque nature que ce soit 
avec le CONCOURS, y compris (sans limita0ons) toute blessures ou dommages aux personnes ou aux biens pouvant 
avoir été causés, directement ou indirectement, en0èrement ou par0ellement par la par0cipa0on du CANDIDAT au 
CONCOURS ou par la récep0on, l’u0lisa0on ou l’u0lisa0on illicite d’un prix  (si un gagnant a été désigné).  

L’ORGANISATEUR ne garan0t pas que les sites Internet et/ou le CONCOURS fonc0onneront sans interrup0on ou qu’il 
n’y aura pas d’erreurs, ni que les défauts détectés seront rec0fiés. En cas de dysfonc0onnement technique pendant le 
CONCOURS, l’ORGANISATEUR sera habilité, le cas échéant à annuler et/ou supprimer la session du CONCOURS au 
cours de laquelle ledit dysfonc0onnement s’est produit. En conséquence de quoi, aucune réclama0on ne sera 
acceptée. 

L’ORGANISATEUR décline toute responsabilité au 0tre de tout échec de la Candidature ou toute non transmission de 
données pour une raison par0culière dont il n’est pas responsable (par exemple un problème de connexion à Internet 
due à une cause par0culière au niveau de l’U0lisateur, une défaillance temporaire de nos serveurs pour une raison 
quelconque, etc.) ou en cas de récep0on de données inintelligibles ou dans un format rendant impossible leur 
traitement (par exemple si le CANDIDAT u0lise un matériel ou un logiciel inadapté pour le dépôt de sa Candidature, 
etc.). 
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L’ORGANISATEUR décline toute responsabilité pour toute perte ou dommage (personnel, physique, matériel, financier 
ou d’une autre nature) survenant durant la par0cipa0on du CANDIDAT au CONCOURS. 

L’ORGANISATEUR du CONCOURS décline par la présente sa responsabilité pour tout dommage direct ou indirect 
résultant de toute interrup0on, tout dysfonc0onnement, toute suspension ou l’arrêt du CONCOURS pour quelque 
raison que ce soit, ainsi que pour tout dommage direct ou indirect pouvant résulter, de quelque manière que ce soit, 
d’une connexion au Site Internet du Concours. 

Il incombe au CANDIDAT de prendre toutes les mesures appropriées permeqant d’assurer la protec0on de ses propres 
données et/ou de ses logiciels stockés dans son matériel informa0que contre tous les dommages. 

La connexion de toute personne au Site Internet du Concours et le dépôt d’une Candidature pour par0ciper au 
CONCOURS se feront sous l’en0ère responsabilité des intéressés.  

L’ORGANISATEUR ne sera pas tenu responsable si le CONCOURS venait à être modifié, restreint ou annulé en raison de 
cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté. 

11. CONDITIONS GENERALES 
L’ORGANISATEUR se réserve le droit d’annuler, de suspendre et/ou de modifier le CONCOURS, ou toute par0e de celui-
ci, si une fraude, des défaillances techniques ou tout autre facteur échappant au contrôle raisonnable de 
l’ORGANISATEUR porte aqeinte à l’intégrité ou au déroulement normal du CONCOURS, tel qu’il a été déterminé par 
l’ORGANISEUR à sa seule et absolue discré0on. Dans ce cas, l’ORGANISATEUR se réserve le droit de décerner le prix 
[selon les procédures de désigna0on du candidat définies dans ces Règles] en se basant sur les Candidatures valides 
reçues avant la défaillance. L’ORGANISATEUR se réserve le droit, à sa seule discré0on, de disqualifier tout par0cipant 
qu’il aura découvert tentant de falsifier le processus de Candidature ou le déroulement du CONCOURS, ou agissant en 
viola0on des Règles ayant trait à ceqe promo0on ou toute autre promo0on ou agissant de manière déloyale et 
nuisible. Toute tenta0ve par toute personne visant à compromeqre délibérément le déroulement légi0me du 
CONCOURS peut être considérée comme une infrac0on aux droits civil et pénal, et si une telle tenta0ve est effectuée, 
l’ORGANISATEUR se réserve le droit de réclamer des dommages-intérêts à toute personne dans toute la mesure 
permise par la loi. La non-applica0on par l’ORGANISATEUR des différentes disposi0ons de ces Règles ne cons0tuera 
pas une renoncia0on à ceqe clause. 

12. LITIGE ET LIMITATIONS DANS L’ATTRIBUTION DES PRIX 

Sauf interdic0on par la loi, le CANDIDAT accepte que : (1) tout et tous les li0ges, ques0ons, revendica0ons et intérêt à 
agir résultant de ou liés à ce CONCOURS ou à l’aqribu0on des prix soient résolus individuellement, sans recours à une 
quelconque forme d’ac0on collec0ve, et ce exclusivement par le Tribunal de commerce of Nanterre (France); (2) tous 
les réclama0ons, jugements et décisions seront limités aux dépenses courantes engagées, y inclus les coûts liés à la 
par0cipa0on à ce CONCOURS, mais en aucun cas à des frais de jus0ce ou des honoraires d’avocats; et  (3) le CANDIDAT 
ne sera autorisé en aucun cas à obtenir des dommages-intérêts, et sous réserve de dommages en cas de viola0on 
d’une Garan0e Absolue, le CANDIDAT renonce par la présente à demander répara0on pour des dommages indirects, à 
caractère puni0f, accessoires et consécu0fs et tout autre dommage autres que ceux rela0fs à des frais courants, ainsi 
qu’au droit de faire mul0plier ou augmenter le montant des dommages et intérêts. 
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13. DROIT APPLICABLE 
Tous les points et/ou ques0ons rela0ves à la validité, l’interpréta0on, et l’exécu0on de ces Règles ou des droits et 
obliga0ons du CANDIDAT et de l’ORGANISATEUR en liaison avec le CONCOURS seront régies et interprétées 
conformément aux lois françaises, à l’exclusion des règles ou disposi0ons applicables en ma0ère de compétence 
législa0ve ou de conflit de loi (de la France ou de toute autre juridic0on). 

14. ACCEPTATION DES REGLES 
Toute par0cipa0on au CONCOURS implique une accepta0on en0ère et sans réserve de ces Règles. Tout problème 
pra0que d’interpréta0on ou d’applica0on de ces règles sera réglé par l’ORGANISATEUR dont la décision fera autorité. 
Aucune réponse ne sera donnée à une quelconque demande écrite ou téléphonique concernant l’interpréta0on ou 
l’applica0on de ces Règles, les mécanismes ou les termes du CONCOURS ainsi que la sélec0on des gagnants. 

La langue de ces Règles est le français. En cas de différence d’interpréta0on avec une traduc0on dans d’autres langues 
que la version française, seule la version française fera foi.  

15. PREUVES  
Tout document électronique contenu sur le Site Internet du Concours sera déterminant (c’est à dire considéré comme 
exacte et véridique) à moins qu'il ne soit démontré qu'il en est autrement. Tout problème d’interpréta0on suscep0ble 
de se présenter sera réglé par l’ORGANISATEUR et sa décision fera autorité. 

L’ORGANISATEUR sera habilité à u0liser, par exemple pour être en mesure de présenter des preuves, tout acte, tout 
fait ou toute omission, tout programme, toute donnée, tout fichier, tout enregistrement, toute opéra0on et tout autre 
élément (comme par exemple des rapports suivi ou autres déclara0on) de type numérique ou électronique, ou bien 
dans un format numérique ou électronique ou sur un support similaire, rédigé, reçu ou stocké directement ou 
indirectement par l’ORGANISATEUR, par exemple dans son système informa0que, qui sont liés à l’u0lisa0on du Site 
Internet du Concours.  

Le CANDIDAT s’engage à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la valeur de preuve des éléments 
susmen0onnés de type numérique ou électronique ou dans un format numérique ou électronique ou sur un support 
similaire en invoquant toute disposi0on législa0ve de quelque nature que ce soit, qui disposerait que certains 
documents doivent être établis par écrit ou signés par les par0es pour cons0tuer une preuve valable. 

Ces éléments cons0tueront ainsi des preuves valables s’ils sont présentés comme des preuves par l’ORGANISATEUR du 
CONCOURS dans tout li0ge ou autre procédure, ils seront recevables, valables et applicables entre les par0es de la 
même manière, dans les mêmes termes et avec la même valeur de preuve que tout document qui a été rédigé, reçu 
ou stocké sous forme écrite. 

16. DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 
Ces Règles peuvent être obtenues gratuitement et immédiatement à la suite d’une demande adressée à ANTALIS – 
Concours Antalis Interna0onal de Design Intérieur – 8 rue de Seine 92100 Boulogne-Billancourt, France. 

Ces Règles ont été déposées auprès de « Teboul & Associés », 25 bis, avenue Pierre Grenier, 92100 Boulogne 
Billancourt, huissier de jus0ce à Paris, France. 
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Elles peuvent être consultées sur le site Internet : www.antalisinteriordesignaward.com 

Conformément à ce qui est exposé sur le cer0ficat aqestant du dépôt des Règles du CONCOURS en date du 1er 
octobre 2022 et annexé au premier exemplaire original desdites Règles conservé chez les huissiers de jus0ce précités. 
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